
   
   

  

 

Aarberg, le 24 août 2015 

 

Communiqué de presse  

       

Situation du marché de la pulpe pressée pour la campagne 2015  

 

Suite à la sécheresse de cet été, les rendements prélevés lors du 2ème échantillon de récolte se 
situent en dessous de la moyenne des 5 dernières années. Par conséquent, il faut également 
compter avec une quantité de pulpe pressée inférieure. 
 
Sucre Suisse SA a assuré une quantité minimale de pulpe pressée à ces partenaires 
commerciaux. Cependant toutes les commandes ne pourront pas être honorées. La demande non 
couverte provoque des dissensions sur le marché. Pour cette raison, des mesures contraignantes 
ont été prises. Ainsi, la pulpe déshydratée ne sera produite que dans des quantités minimales. De 
plus, il n’y aura pas de réduction du poids des wagons car Sucre Suisse SA ne dispose pas de 
suffisamment de wagons pour se le permettre. Le taux de matière sèche de 28% en vigueur 
depuis 2014 est maintenu. 
 
Les premières pulpes pressées conventionnelles seront disponibles dès la fin septembre à 
Aarberg. A Frauenfeld, suite à la campagne de transformation des betteraves bio, les premières 
pulpes seront disponibles qu’à partir du 5 octobre 2015. La pulpe déshydratée sera produite dès le 
mois de novembre. 
 
Les partenaires commerciaux vont privilégier les clients de longue date ainsi que les quantités 
prématurément commandées. Les commandes hâtives des planteurs pourront être entièrement 
assurées.  
 
En cas d’une évolution positive des rendements, des quantités supplémentaires de pulpe seront 
distribuées selon différents critères. Sucre Suisse SA espère pouvoir compter sur le bon 
comportement des ses partenaires et les remercie de leur soutien. 
 
 
 

Pulpe par rail 
Sucre Suisse SA rend ces clients attentifs au fait que les directives de sécurité en matière de 
transbordement de marchandises ont été adaptées. Les nouvelles directives sont disponibles sur 
www.sbbcargo.ch ou www.sucre.ch. CFF Cargo est en droit d’exiger que la personne responsable 
du déchargement leur présente les directives ainsi que la check-list correctement remplie. 

 
 
 

 

http://www.sbbcargo.com/fr/centre-clients/documents/directives-securite.html
http://www.sucre.ch/

